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Le projet de développement du Thouarsais s’appuie sur une solidarité entre les communes  du 
territoire pour offrir aux habitants des qualités d’habiter et de travailler respectueuses de 
l’environnement.   

 

 

 



 

 



 



 

 

 

 

 



 



 

 

 

 



 



 

 



 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 



 



 



 



 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 



 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 



 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 

 

 

 



 



 



 



 

 



 



 

 

 

 

 



 

 



 

 
 



 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 



 

Le boisement peut constituer une 
limite physique claire au 
développement de l’urbanisation 

Les arrières d’urbanisation 
peuvent se révéler peu qualitatifs 
en entrée de bourgs : arrières de 
parcelles, zone de stockage… 

Enveloppe urbaine 

Enveloppe  
urbaine 

La coupure 
d’urbanisation 
marque l’intention de 
maintenir un espace 
non bâti entre 2 
tâches urbaines 



 

 



 



 



 

 



 



 



 



 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


